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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: DGCS-ALERTE-COVID
Envoyé: lundi 11 mai 2020 21:31
À: ARS-PILOTAGE-NATIONAL, SECRETARIAT; ARS13-ALERTE; ARS14-ALERTE; ARS14-ALERTE 

(Télécopie autre); ARS2A-ALERTE; ARS2A-ALERTE (Télécopie autre); ARS31-ALERTE; 
ARS33-ALERTE; ARS35-ALERTE; ARS44-ALERTE; ARS45-ALERTE; ARS59-ALERTE; ARS69-
ALERTE; ARS75-ALERTE; ARS971-ALERTE; ARS972-ALERTE; ARS972-ALERTE (Télécopie 
autre); ARS973-ALERTE; ARS976-ALERTE; ARS-BFC-ALERTE; ARS-BFC-ALERTE (Télécopie 
autre); ARS-GRANDEST-ALERTE; ARS971-DIRECTION-GENERALE; ARS-ARA-DIRECTION-
GENERALE; ARS-BFC-DIRECTION-GENERALE; ARS-BRETAGNE-DG; ARS-CORSE-
DIRECTION-GENERALE; ARS-CVL-DG; ARS-GRANDEST-DIRECTION-GENERALE; ARS-
GUYANE-DIRECTION-GENERALE; ARS-HDF-DIRECTEUR-GENERAL; ARS-IDF-DIRECTION; 
ARS-MARTINIQUE-DIRECTEUR-GENERAL; ARS-MAYOTTE-DG; ARS-NA-DG; ARS-
NORMANDIE-DIRECTION-GENERALE; ARS-OC-DG; ARS-PACA-DG; ARS-PDL-DIRECTION-
GENERALE; ARS-REUNION-DIRECTION-GENERALE; Saint-Pierre-et-Miquelon; CHAMPION, 
Etienne (DG ARS HDF); COIPLET, Jean-Jacques (ARS-PDL/DG); DE BORT, Clara (ARS-
GUYANE); DE-MESTER, Philippe (ARS-PACA/DG); DENUX, Valérie (ARS-GUADELOUPE); 
DESAILLY-CHANSON, Marie-Ange (ARS-GRANDEST); GARDEL, Christine (ARS-
NORMANDIE); GRALL, Jean-Yves (ARS-ARA/DIRECTION GENERALE); HABERT, Laurent 
(ARS-CVL); LADOUCETTE, Martine (ARS-REUNION); LAFORCADE, Michel (ARS-
NA/DIRECTION GENERALE); LECENNE, Marie-Hélène (ARS-CORSE/DIRECTION GENERALE); 
MULLIEZ, Stéphane (ARS-BRETAGNE/DIR-GENERALE); PRIBILE, Pierre (ARS-BFC/BFC/DG); 
RICORDEAU, Pierre (ARS-OC/DG); ROUSSEAU, Aurélien (ARS-IDF/DIRECTION-
GENERALE/CABDIR); VIGUIER, Jérôme (ARS-MARTINIQUE); VOYNET, Dominique 
(DIRECTION MAYOTTE)

Cc: DGCS-DIFFUSION-INSTRUCTIONS; DGCS-PAPH-SERVDOM-COVID; DGCS-ORGA-COM-
COVID

Objet: Approvisionnement surblouses structures du secteur sanitaire et médico-social

Mesdames et Messieurs les Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé, 
  
  
Pour votre bonne information, vous trouverez ci-dessous le message adressé au secteur PA/PH et aux Conseils 
départementaux concernantl’approvisionnement en surblouses pour les structures du secteur sanitaire et médico-social. 
  
Cordialement, 
  

De : DGCS-ALERTE-COVID  
Envoyé : lundi 11 mai 2020 21:24 
Objet : Approvisionnement surblouses structures du secteur sanitaire et médico-social 
  
Mesdames, Messieurs,  
  
La crise sanitaire en cours bouleverse le marché mondial des équipements de protection individuelle (EPI) et suscite des 
difficultés d’approvisionnement en France comme à l’étranger, particulièrement en ce qui concerne les surblouses à usage 
unique.  
  
Dans ce contexte, l’emploi de surblouses lavables avec un tablier le cas échéant pour certains soins est une alternative 
recommandée par les instances nationales et internationales (SF2H, voir avis du 5 avril 2020, OMS et Center for Disease 
Contrôle américain : https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2020/04/Avis-r%C3%A9vis%C3%A9-SF2H-Re-utilisation-
surblouse-05.04.2020-.pdf).  
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Cet usage est donc conduit à se développer les prochains mois, en complément ou en alternative aux surblouses à usage 
unique. Le ministère de la santé a en conséquence demandé aux centrales d’achat Résah et UnihA de s’unir pour faciliter 
l’achat de surblouses lavables et répondre aux besoins des structures du secteur sanitaire et médico-social de tout statut. 
Une plateforme (https://surblouse-textile.fr/) est mise à disposition par le consortium et ouverte à tous les acteurs, elle 
permet de passer commande et comparer l’impact économique des deux types d’équipement (lavable et à usage unique). 
  
Restant à votre disposition si besoin 
  
Prenez soin de vous et de vos proches 

 
Liens utiles :     Retrouvez notre espace dédié aux professionnels du social et médico-social 
Numéro vert :   0 800 130 000 (appel gratuit) 
  
  

 
  
  

Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


